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forme, on n’eftl cru que, au milieu ration, était une fête légitimiste."’ M.îs JSSÜ"L’isïïS *■ rr '• ürpour se rendre agréable à la lie de la !or* *eemon * Journal and CatMk 
nation (to the dregs of the nation) et Register uite tongue protestation et 
pour gagner l’approbation des ora- eipoae les faiU sous leur vrai jour.p4^IVraolSnpoe^5‘lTy U est une fausseté et

a quelque chose en cela qui n’est pas une calomn,& 
français,” me disait un nomme du 
peule : c’était réellement le sentiment 
de la foule (rue de Sèvres) stupéfiée 
par de tels procédés. En province, 
les effets seront plus grands encore...
La France sera divisée en deux camps, 
séparés par un abîme infranchissa-

ment, et le voilà prêt à devenir 
ministre. Il peut prétendre à 
tout. 06a hommes-là sont rares. 
Au commencement, ils ne font 
pas de bruit, mais arrive leur jour, 
ils savent bien prendre leur pl 

—Entre Ducroy et lui, c’est un 
compte de profits et pertes, dis-je 
pour résumer la conversation.

la te un beau mouvement 
gnan, que je cite Se m< 

reproduis peut-éti
de•i-dreereM- et q ne

t ; il disait :
,a* -, “ Soldats, il y a là un poste à dé-

fendre. Le salut de l'armée en dé 
CTest d’abord le vœu de pauvreté, pend. Vous mourrez tous plutôt què 

Ce mot de vœu de pauvreté fait sou- de l’abandonner, 
rire nbe contradicteurs, ils ont de “Le soldat obéit et meurt 
singulières ironies pour la pauvreté “ Voilà l’obéissance militaire; (Vive 

n des religieux. Ah ! oui, les religieux opprobation.)
bâtissent des chapelles, ils fondent “ Religieux, il y a là bas, au bout 
des maisons, ils luttent pied à pied du monde, des âmes inconnues à 
sur le terrain de l’enseignement con- sauver. Prends ton bâton de mission 
tre la toute-puissance du budget de naire et va, la croix de Jésus-Christ à 
’’"‘ t et quelquefois ils la tiennent la main et son amour dans le cœur, 

:nec. Gela est vrai. Mais atten à cet apostolat qui sera un martyre.
“ Le religieux obéit, il s’exile et il 

meurt.
pâme et une table de bois, surmontée “ Voilà l’obéissance religieuse.” 
de l’image du Christ ; ils vivent à (Salve de bravos.) 
cinquante centimes par jour et n’ont inclinons-nous, messieurs, et sa- 
d’autre vêtement que l’nabit de Ifan- luons de nos respects ces fières obéis- 
négation et du sacrifice. C’est ainsi sances. Nous sommes ici aux som- 
que la richesse de leur œuvre est mets de la vertu, du sacrifice et de 
faite de leur pauvreté volontaire, l’honneu^. (Vive adhésion.) 
(Applaudissements.) C’est à ces vœux que l’on s’attaque.

Vous riez de cela, libre-peaeeprs, Mais enfin, messieurs, nous sommes 
moi je l’admire et je trouve que en terre chrétienne 1 Mais 
ç’est né l’héroïsme. connaissons le Crucifié du Calvaire

Et puis, il y a le gran4 prd.Wème pour notre Dieu et notre 
de la pauvreté qui se pose toujours Mais notre devoir, c’est de le connaî- 
dans les sociétés humaines.—Il y aura tre ; notre bonheur, c’est de l’aimer ; 
toujours des pauvres parmi vous, a notre liberté, c’est de suivre sa loi 1 
dit Notre-Seigneur Jésus-Christ ! Mais il a voulu, lui, le grand Maître, 
Eh ! bien, le christianisme n’a pas naître pauvre et vivre en pauvre 1 
voulu seulement secourir la pauvreté, Mais eü portant sur ses épaules 
il a voulu l’honorer, la rehausser, sacrées le fardeau de toutes les dou 
Bossuet, parlant devant la cour dé leurs de l’humanité, il s’est montré 
Louis XlV, a prononcé sur l’émi- supérieur à toutes les passions ; mais 
nente dignité du pauvre l’un de ses il a voulu obéir à son Père jusqu’à la 
plus éloquents discours. mort et jusqu’à la mort de la croix 1

Que fait le christianisme pour sau-. Mais vouloir nous faire renier les 
vegarder cette éminente dignité du vertus réservées qui font le religieux, 
pauvre ? Il a créé la pauvreté volon- ce serait nous mire renier Jésus- 
taire; il a fait de la pauvreté une Christ lui-même ! 
vocation, un honneur, une vertu. Eh ! bien, ceux qui nous deman- 

Ah 1 messieurs, quand vous ren- dent cela ne connaissent pas la 
contrerez dans la rue le capucin France ; ils ne parviendront jamais à 
avec sa robe de byre, ou la petite faire d’elle une nation de renégats, 
sœur des pauvres tenant à la main (Sensation prolongée, double salve 
son humble panier, saluez cette pau- d’applaudissements.) 
vreté si vous êtes pauvre, car c’est le An ! messieurs, je comprends que 
rachat et l’honneur de la vôtre (Bra- la loi laisse à ces vœux toute leur 
vo) ; saluez-la si vous êtes riche, car liberté pour leur laisser toute leur 
en vous donnant un grand exemple grandeur. Je comprends que la loi 
de charité, en vous apportant la le- n’intervienne pas, soit pour les re- 
çon vivante du devoir de la richesse, connaître, soit pour contraindre à 
elle est la sauvegarde de votre pro leur observation ceux qui les ont 
priété. (Appl.) formés. Je comprends que ceux qui

Nous sommes bien loin ici des sont en rupture de vœu, si je puis 
théories du socialisme. Mais nous ainsi m’exprimer, sans pouvoir 
sommes en plein dans l’idéal réalisé échapper à une déchéance morale, 
de la chanté chrétienne. Que les puissent du moins se soustraire à une 
libres-penseurs rient encore si cela pénalité, légale, 
leur convient ; moi ie m’incline avec Je le 
respect. (Bravos prolongés.)

Et le vœu de chasteté ? Celui-là 
n’est pas particulier aux religieux, il 
s’étend à tous les prêtres... Mais c’est 
la merveille des merveilles 1 N’avez 
vous jamais a-sisté à une consécra
tion sacerdotale ? Quand on voit la 
jeunesse toute vive dans l’ardeur dè 
l’âge, dans l’effervescence des pas
sions. se coucher sur le pavé du 
temple, puis se relever pour aller 
recevoir du pontife l’onction qui le 
sacre pour la virginité et le sacer
doce, on ne peut se défendre d'une 
émotion religieuse et profonde. (Ap 
plaudissements prolongés.)

11 y a des prêtres qui sont infidèles 
à leur vœu. Oui, il y en a ; mais 
combien sont-ils ? Si les taches appa
raissent, c’est que la robe est man 
che. (Mouvement—Bravos répétés.)

Messieurs, dix-huit siècles ont pu 
passer sut elle sans en ternir l’im
mortelle pureté. (Applaudissements.)

Mais ddilleurs, est-ce qu’il n’y a 
pas dans cette institution un immen
se bienfait social ? C’est la virginité 
sacerdotale, songez y bien, qui a fait 
les mœurs des nations chrétiennes ; 
elles ont eu, ces nations, des faiblesses 
et des défaillances, mais elles ne sont 
jamais tombées dans ces dégrada
tions sans nom qui avaient déshono
re la fin des nations 
hâtent aujourd’hui 
nations mulsuraanes. Oh 1 ne vous 
plaignez pas du vœu de chasteté des 
religieux et des prêtres : c’est à lui 
que vous devez, suivant l’éloquente 
parole du P. Lacordaire, d’être des 
Francs et de ne pas être des Turcs.
(Salve d’applaudissements.)

Et le vœu d’obéissance ! (?ést sur
tout contre celui-là qu’on se récrie, 
et pourquoi Est-ce que l’obéissance 

pas la* base de toutes les 
C’est l’obéissance au devoir qui 

fait l'honnéte homme ; c’est l’obéis
sance aux lois du pays qui fait le 
bon citoyen ; c’est l’obéissance à la 
loi évangélique qui fait le chrétien ; 
c’est l’obéissance à l’autorité infailli
ble du Pape et de l’Eglise qui fait 
le catholique. (Vifs applaudisse
ments.)

On dit quelquefois que cette obéis 
sance du catholique est une abdica
tion de sa dignité et de sa liberté.
Comme on se trompe, messieurs ! Ne 
jamais se courber, dans l’ordre des 
vérités qui tiennent à la conscience, 
sous les injonctions d’un pouvoir hu
main. quel qu’il soit ; ne jamais rele
ver, dans ces régions intimes etsupé 
rieures de l’âme, que de Dieu et de 
ceux à qui Dieu a confié la garde de 
sa parole, ce n’est pas déchoir, c’est 
grandir; c’est, par une obéissance 
qui relève, conquérir la plénitude de 
sa dignité et de sa liberté. C’est, pour 
tout aire d’un mot, s’incliner devant 
Dieu, afin de savoir au besoin se tenir 
debout devant les hommes. (Bravos.)

Me permettrez-vous d’ajouter que 
c’est l’obéissance aux principes da 
droit et de la justice qui fait l'homme 
d’Etat ? sans cette obéissance,l’homme 
d’Etat n’est qu’un despote, il y a des 
despotes de toutes les tailles : il y en 
a de grands et il y en a de mes juins ; 
il y en a de terribles et il y en a de 
ridicules. (Rires et applaud.)

Et quand le despotisme se double 
médiocrité, il n'est pas moins 

odieux. (Applaudissements.) Il est 
seulement plus humiliant pour la 
dignité de la nature humaine. (Bra
vos.)

e

ace.

Le Conseil législatif a ouvert so 
enquête sur l’affaire des nutdoeks.

Le Dr McKay a été interrogé.
Ce monsieur ayant refusé de ré

pondre à une question qui était 
posée, on dut faire part de son 
refus à la chambre.

Sur motion de l’honorable M.Beau- 
dry, le Conseil législatif a décidé que 
le Dr MacKay serait appelé de nou
veau devant le comité, et qu’on lui 
demanderait les noms des personnes 
qui lui ont prêté leur influence pour 
obtenir le contrat des “ nut-locks.”

FIN
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l’Etat, et 
en éc
dez. Ils ont pour logement une cel
lule, pour mobilier une chaise de 

lie et une table de bois, surmontée
SOMMAIRE Le Standard n’est pas moins sévère :

** Le gouvernement, à moins d’être 
affligé d’une somme extraordinaire 
d’infatuation, doit maintenant savoir 
par le sentiment public à Paris que 
les décrets du 29 mars étaient une mé
prise et que leur exécution manu 
militari est le coup le plus cruel qui 
ait encore été porté aux institutions 
républicaines qui. depuis le mois de 
janvier 1879, semblaient fonctionner 
dans le calme.

“Je crois que la République a fait 
une bêtise : telle est la remarque que 
j’ai entendu faire par beaucoup de 
républicains éclairés aujourd’hui- 
même.

“Mon ooinion est que c’est quelque 
chose dè plus qu’une bêtise. En effet, 
le gouvernement a rendu possible, 
dans les rues de Paris, le cri de : 
“ Vivent les Jésuites ” 1

“Sans doute, en d’autres temps, les 
Jésuites avaient des amis, mais des 
manifestations faites en leur faveur 
par des milliers de personnes ne se 
seraient pas produites impunément 
L’évicion administrative .qui frappe 
des citoyens français, lesquels n’ont 
commis aucun crime, que l’on dé
pouille de leurs droits politiques, 
en vertu d’une loi spéciale, mais par 
un décret administratif, frappe les 
républicains eux*mômee 
étant chose illogique de la part d’un 
gouvernement dont la raison d’être 
est la liberté absolue et qui professe 
le désir de supprimer tous les souve
nirs irritants en amnistiant les com
munistes.”

S DCBS DI BKTTKRAVK ET FUOSPBATB.
Les Jésuites.
Echos mi jour.
Legislators de Québec.
Discoure de M. Caksnklong.
8b h VICK T.-.LHO mililOUK.
GoJrrikr de IIulL.
A travers Ottawa.
Marchés d’Ottawa.

Mahob b LThanoers.

Fruoletor—Profit s et pertes: Par Ben 
jamin Suite.

nous re
L’Espagne, qui compte bien des 

hommes illustres, en a un dont la 
grande œuvre date de quatre cents 
ans bientôt: c’est Christophe Colomb. 
On parle de consacrer un centenaire 
au grand découvreur ; cela viendrait 
à point après celui de Vasco de Gama ; 
mais il manque à Colomb douze ans 
pour arriver aux quatre siècles. Pour
rions-nous dire si l’on songera, dans 
douze ans, à un centenaire ? Il a donc 
fallu tourner la difficulté. Il y aura 
trois cent quatre-vingt-huit ans, le 9 
août prochain, que le grand naviga
teur partit de la Rabida à la recher
che des terres inconnues, et l’on va 
se hâter de donner à la découverte 
de Colomb un anniversaire, avant 
qu’on soit arrivé au 9 août 1892.

De la sorte, l’Espagne pourra, dans 
six semaines, dire à son voisin pénin
sulaire : *‘ Vous avez Vasco et Ca- 
moëns ; nous avons Colomb,Magellan, 
Fernand Cortez, Pizarre et Ercilla.” 
Chacun son tour.

Maître !

SUCRE DE BETTERAVE ET PHOS 
PHATE

A la séance de jeudi, M. Joly a 
proposé une adresse priant Son Hon
neur le lieutenantr-gouverneur de 
transmettre à Son Excellence le 
gouverneur-général, une résolution 
demandant une exemption des droits 
d’accise, durant la période de dix 
années, pour nos manufactures de 
sucre de betterave.

Il est maintenant certain, dit le 
Canadien, que cette industrie sera 
bientôt définitivement fondée dans 
cette province. Une compagnie de 
Farnham, comté de Missisquoi, a 
rempli toutes les conditions exigées 
par le gouvernement pour avoir droit 
au crédit voté par la Chambre. Les 
travaux, assure-t-on, seront com
mencés sans délai.

Une autre manufacture, selon tou 
tes les apparences, sera établie à 
Berthier (en haut). Des capitalistes 
français veulent placer des sommes 
considérables dans cette industrie, si 
facile à asseoir sur des bases sûres 
dans notre province.

Une autre question importante 
pour nous, c’est celle de l’exploitation 
des mines de phosphate. Ce sont 
encore des capitalistes français qui 
désirent donner un essor vigoureux 
à celte industrie. Ils sont entrés en 
négociations avec le gouvernement, 
et sont prêts, a dit le premier minis
tre, à s’engager à exporter de la 
province de Quénec en France, au 
moins vingt mille tonnes de phos
phate par année. Ce trafic exigerait 
une ligne de steamers entre Montréal 
et Québec, en été, et Halifax en hiver, 
et un port français. Le cabinet a 
demandé au gouvernement fédéral 
un crédit en faveur de cette ligne, si 
les arrangements commencés se com
plètent heureusement Sa proposi
tion a été bien accueillie.

Si tous ces projets se réalisent, 
nous aurons beaucoup fait pour dé
velopper nos relations commerciales 
avec la France. Elle fournira ses 
capitaux à nos industries, et ouvrira 
son marché à quelques-uns de nos 
produits.

non

comme

Voici ce que nous lisons dans la 
Tribune de NeWrYork, journal pro
testant : VUnivers a publié un trèsi-mpor- 

tant document : une consultation 
théologique sur l’exécution des dé
crets du 29 mars. Il en résulte que, 
d’après la bulle Apostolicæ Sedis, en 
date du 12 octobre 1869, quiconque, 
de près ou de loin, aura trempé dans 
l’exécution des décrets du 29 mars 
sera excommunié par le fait même :

Si l’ôn consulte le commentaire de celte 
constitution, rapporté dans l’ouvrage d’A- 
vanzmi, on demeurera convaincu :

1o Que cette excommunication est en
courue par le seul fait, par quiconque use
rait de violence pour expulser de son domi
cile toute personne religieuse, tout clerc 
même simplement tonsuré, vivant en com
munauté sous la juridiction d’un supérieur, 
dont l’autorité est reconnue, soit expressé
ment, soit tacitement, par le souverain 
Ponlilo ;

2o Que cette excommunication est encou
rue non seulement par les exécuteurs immé
diats de l’expulsion, mais encore par tous 
ceux qui ordonnent, conseillent, sollicitent 
ou activent cette violence : de môme que par 
leur coopération, leur faveur ou leur présen
ce active ;

3o Que cette sentence d’excommunication 
est applicable dans tous les pays de l’uni
vers catholique, sans en excepter la France. 
Aucun doute n’a jamais été élevé dans ce 
dernier pays sur le privilège des clercs ; et 
aujourd’hui moins que jamais, il ne saurait 
s'en élever un, depuis la récente promulga
tion de la bulle Apostolicæ Sedis.

“ On prétend qu’il va bientôt nous 
arriver de France des prêtres, des re
ligieux et des instituteurs cléricaux, 
autrement dit “ des Frères ” ; disons- 
leur par avance qu’ils seront les bien
venus. L’exode d’une partie du clergé 
français eu Amérique ne pourra que 
nous faire plaisir. En 1793, nous 
avons reçu les prêtres français qui 
fuyaient la persécution ; ce n’est pas 
en 1880 qu’on nous trouverait moins 
hospitaliers. L’arrivée des Frères en 
soignants yous causerait une satisfac
tion particulière ; nos écoles sont 
bien tenues, mais les exigences crois
santes des maîtres, des professeurs, 
des instituteurs et des institutrices 
deviendraient, à la longue, intoléra
bles, et un peu de concurrence à bon 
marché ne serait pas inutile. Des 
hommes vêtus de bure, qui n’ont dans 
la vie d’autre but que d’enseigner 
la jeunesse, que les préoccupations 
de la famille ne reudent nulle
ment exigents pour les honoraires et 
qui se contenteraient de 250 dollars 
par année, seront une trouvaille pré
cieuse ; et puis, dans nos immenses 
territoires du Far West, il y a encore 
bon nombre de tribus sauvages qu’il 
vaudrait mieux civiliser que de dé
truire à l’aide de ces auxiliaires né
fastes : la carabine et l’eau-de-vie ; 
l’expérience a prouvé que personne 
n’égalait les prêtres catholiques dans 
l’apostolat civilisateur de ces tribus. 
Lorsqu’on 1847, après les victoires du 
général Scott et du général Taylor 
sur les Mexicains, le colonel Kearney 
prit, pour nous, possession de la Ca
lifornie avec une simple poignée 
d’hommes, comment se tait-il que les 
Indiens lui aient offert si peu de 
résistance ? C’est que, grâce aux 
presidios, aux missions et aux jésuites, 
ils se trouvaient naturellement dis
posés à recevoir les chrétiens 
des trères.”

comprends, et, pour dire 
toute ma pensée, je l’approuve. Cela 
vaut mieux pour la dignité de la reli
gion: cela vaut mieux pour la liberté 
de l’âme humaine ; cela vaut mieux 
pour la distinction des deux domai
nes, du domaine delà loi civile et du 
domaine de la conscience religieuse.

Mais que la loi interdise les vœux, 
ou, ce qui revient au même, mette 
hors la loi commune ceux qui les 
formés; que la pauvreté volontaire, 
que la chasteté volontaire, que l’obé
issance volontaire soient assimilées à 
des délits; que la loi pénale qui est 
faite contre les écarts de la pasi 
malfaisante, s’attaque aux sublimes 
héroïsme s de la vertu : que, pour tout 
dire d’un mot, la loi frappe ce que la 
conscience admire (mouvement), 
messieurs, c’est une profanation de la 
conscience et une perversion de la 
loi? c’est un renversement de la jus
tice : cela s’appelle d’un nom odieux 
et répudié : c’est de la tyrannie 1 
(Bravos unanimes et répétés.)

Soit, nous dira ton: nous respec 
tons les vœux en tant qu’ils seront 
l’exercice d’un droit individuel ; mais 
nous ne voulons pas de vie com
mune: le crime, c’est la cohabita
tion.

sion

Vous me permettrez d’abord de 
vous faire remarquer que la cohabi
tation n’est poursuivie qu’à cause des 
vœux, car sous quelle forme autre 
que celle de la vie religieuse qu’elle 
se produise, elle n’est jamais contes
tée. Que plusieurs générations d’une 
même famille vivent sous le même 
toit, ou que plusieurs familles se réu
nissent pour vivre ensemble, ou que 
des ouvriers attachés à une même 
exploitation habitent le même domi
cile et mangent à la même table, la 
loi ne s’en occupe pas ; et il semble
rait bien étrange qu’elle s’en occupât. 
C’est là un droit naturel, sur lequel 
la loi ne peut empiéter sans usurpa
tion.

Contrat de la Malle.LEGISLATURE DE QUEBEC païennes et qui 
la décence des DES SOUMISSIONS adressées au Maître- 

général des postés, seront reçues à Ce bureau 
jusqu'à midi, VENDREDI, le 20 AOUT 1880, 
Vour le transport des malles de Sa Majesté 

proposé pour quatre 
i par semaine, aller et revenfr. 

80DTH MARCH et STITT8VILIÆ, à 
du 1er Octobre 1880.

Le transport sera fait dans une voiture 
le, passant par les bureaux de 

poste de Carp et de Huntley.
Les malles quitteront South March tous 

les jours (les dimanches exceptés) à telle 
heure du matin qui permettra au courrier 
d’arriver à Stittsville à temps pour se relier 
au train de la malle du matin allant vers 
l’est à 1 heure p m. ; il partira de cet endroit 
aussitôt que possible après l’arrivée du dit. 
train, et devra arriver & South March trois 
heures, plus tard au plus.

Des avis imprimés contenant de plus 
aux conditi

Québec, 19 juillet.
Dans le Conseil législatif, aujour

d’hui, l’amendement de M. Laviolette 
au bill de la compagnie du chemin 
de fer et du tunnel de la rive sud 
été rejeté par 13 contre 8. La troisième 
lecture du bill fut adoptée sur la 
même division.

Dans l’Assemblée législative, après 
les affaire de routine, M. Robertson 
propose que la chambre se forme en 
comité sur le bill des licences, afin 
qu’il puisse lui faire certains amen
dements qui lui ont été suggérés. La 
chambre se forme en comité et adopte 
ces amendements.

M. Flynn propose que la chambre 
se forme en comité sur son bill des 
mines. Il explique au long les dé
tails de ce bill, surtout en ce qû’il a 
trait à l’exploitation sur des terrains 
privés.

M. Irvine, à qui M. .Flynn avait 
souvent fait allusion dans le cours de 
ses explications, lui répond par un 
brillant discours qui dure jusqu’à six 
heures.

A 7 heures et demie, la chambre 
ayant repris sa séance, M. Robertson 
propose la réception du rapport du 
comité de toute la chambie sur le 
bill des licences.

Un amendement à l’effet de ren
voyer le bill de nouveau au comité 
de toute la chambre, dans le but de 
l’amender en déclarant que les élec
teurs dans une division de ville ne 
signeront pas plus qu’une pétition 
pour licences d’auberge, est rejeté 
par une division de 24 contre 19. MM. 
Taillon et 
minorité.

Le bill est alors lu une troisième 
fois et adopté.

M. Irvine reprend son discours, 
interrompu par l’ajournement de la 
chambre à 6 heures, sur le bill des 
mines.

La chambre se forme en comité sur 
le bill et lui fait subir plusieurs 
amendements. A 11. heures 30 m., le 
bill est rapporté et la chambre 
s’ajourne.

un contratS entre
partir

LES JESUITES
convenabl

La presse anglaise émet son opi
nion à propos de la persécution des 
Jésuites en Franc 5.

Voici comment le Ttmes apprécie 
la journée du 30 juin, à Paris :

“ ...Telles sont les victoires rem
portées par la République, aujour
d’hui ; victoires sur des hommes 
désarmés et, dans beaucoup de cas, 
âgés. Ses adversaires ont maintenant 
la chance d’avoir tourné contre elle 
tous les catholiques et les esprits mo
dérés. Le gouvernement n’aurait 
jamais dû se mettre dans cette posi
tion. Il n’aurait jamais dû proposer 
un article dont le rejet incita la 
Chambre à demander un équivalent, 
$t il n’aurait jamais dû faite revivre 
des décrets moisis en dehors de toute 
harmonie avec l’esprit de notre âge. 
Il n’aurait jamais dû démentir ses 
professions de foi de liberté en appli
quant des lois tombées en désuétude 
à des communautés incapables de se 
défendre, sinon en faisant appel à 
l’opinion publique. La dispersion des 
Jésuites est un acte de despotisme, et 
si la République ressuscite les lois 
violant la liberté personnelle, elle 
n’est plus que la substitution de la 
tyrannie de la multitude à la tyran 
nie d’un individu. Rappeler de 
vieilles lois dans le .but d’opprimer 
des citoyens inoffensifs est chose pire 
que d’en violer de nouvelles, et la 
prétention est pire que les moyens.

w Pourquoi les jésuites dont-ile ex
pulsés î Parce que leur enseignement 
ect contraire ad systènie âctàel de 

Une telle théorie 
. C’est plus que la
confiscation d’une liberté, c*est la 
confiscation de la plue chère des

.. Uberiès, la liberté de conscience......
Jusqu’au dernier moment, personne 
n’àurait cru a ce qui s’est passé. On 
croyait qtVavis serait donné aux 
jésuites de ie disperser ; sûr lelir 
refus, les tribunaux eussent été appe- 

>1 lés à. juger... Mais -jamais, dans ce 
pays si sensible aux questions de

comme
n’est 
tup ?

ECHOS DU JOUR
Pourquoi donc interdire à des reli

gieux ce qui est permis à tous les au
tres hommes?

Ce qui les distingue des autres, 
c’est le caractère religieux ; ce qui fait 
ce caractère religieux, ce sont les 
vœux ; donc, ce qu’on poursuit dans 
la cohabitation^ c’est le vœu reli
gieux. Au point de vue du droit 
naturel, c’est monstrueux ! (Bra
vos.)

Nous apprenons que le gouverne
ment fédéral a fait commencer les 
travaux sur la terrasse Frontenac à 
Québec. Des ordres ont é^é donnés 
pour élever le mur destiné à suppor
ter la grande plateforme.

amples renseignements quant 
du contrat proposé peuvent être vus, et 
blancs de formules de soumission obtenus 
aux bureaux de poste de South March, Carp, 
Huntley, Stittsville, et au bureau du soussl-

des

gné.
T. P. FRENCH, n 

Inspecteur dés Postes.
l’Inspecteur des Y 

ux de Poste, Y 
14 juillet 1880. \

Bureau de 

Ottawa.M. Alphonse Desjardins est occupé 
en ce moment à préparer un rapport 
complet des débats de celte session. 
Nous ne doutons pas que cet ouvrage 
sera aussi important et aussi com
plet que celui qu’il a publié l’année 
dernière et qui nous a si bien ren
seigné sur les débats de la session 
de 1879.

Mais a-tron une loi qui autorise à 
violer ce droit natural ?

Ce n’est pas la loi de 1790. Cette 
loi a supprimé le vœux solennels eu 
tant qu obligations légales, elle a 
supprimé les corporations religieuses 
en tant que personnes civiles, et par 
surcroît, elle les a dépouillées de 
leurs biens ; mais elle nfa pas touché 
à la cohabitation. Elle y a touché si 
peu qu’elle a limité la spoliation afin 
que la cohabitation fût encore possi-

La loi de 1792 a interdit le port 
du costume religieux, elle n’a pas 
interdit la cohabitation. D’ailleurs, 
messieurs; je rougis d’avoir à parler 
de la loi de 1792 c’est une loi désho
norée sur laquelle se trouve la main 
de Danton, toute dégouttante du 
sang des assassinats du 10 août et 
des massacres de septembre. (Bravos 
prolongés.)

M. le ministre dé la justice a beau 
se réclamer de ce nom-là, il ne par
viendra pas à soustraire cette mé
moire sanglante à l’exécration de 
l’histoire. (Très bien ! très bien ! )

Parlerai-ie du décret de Messidor T
Mais ce décret de messidor n’a ni 

valeur légale, ni sanction ; cela a été 
souvent démontré et je n’y reviens 
pas j et le pouvoir qui l’gvait édicté 
ne l’â pàs exécuté.

D’ailleurs, le code pénal est venu

Contrat de la Malle
BS soumissions adressées au Maltre- 

gén -ral des postes, seront reçues à 
Ottawa jusqu’à midi, VENDREDI, le 20 
AOÛT 1880, pour le transport des malles de 
Sa Majesté, d’après un contrat proposé pour 
quatre ans, six fois par semaine aller 
revenir, entre PAKENHAM et PàNMÜI 
à partir du 1er Octobre prochain. J 

Le transport devra se faire à cheval ou 
dans une voiture convenable, de Pakenham 
à Antrim, de là à Kinburn, ensuite à Mara
thon, puis à Paomere, et- en dernier lieu 
directement à Pakenham, - i <

Les malles quitteront Pakenham tous les 
jours (les dimanches exceptés), aussitôt que 
possible après l’arrivee du train de la malle 
venant de Brockviile, et le trajet à Paamure 
et retour ne devra pas occuper plus que 
quatre heures.

Des avia imprimés contenant de plus, 
amples renseignements quant aux conditions 
du contrat proposé, peuvent être vus et dés 
blancs de formules de houmission obtenus 
aux bureaux de poste de Pakenham, Antrim, 
Kinburn, Marathon, Panmure, et au bureau 
du soussigné.

DB
Une dame américaine, qui n’est 

venue, dit-on, qu’une seule fois au 
Cânâda, ayant entendu parler des 
souscriptions que Ton prélève pour 
ériger un monument à la mémoire 
du héros de Ghâteauguay, résolut de 
Contribuer à cette bonne œuvre et fit 
cadeau d’un de ses anneaux, comme 
C’est la coutume dans certains cercles 
aux Etats-Unis. On a déjà dffert plus 
de 920 pour cet anneau.

Beaubien votent avec la

gouvernement 
. est monstrueuse. de

Le Herald de New-York, à la date 
du 3 juillet, rapporté, sous la foi 
d’une déjjêche télégraphique venant 
de Montréal, “ que U démonstration b^XSUndant 
qui a eu heu dans la salle des Révds Uns licence dans le township de 
Pères Jésuites, le jour de la Confédé- J Nepeau.

Mais il y a doux professions qui 
exigent une obéissance plus complète, 
parce qu’elles exigent un détache
ment plus absolu et que l’héroïsme y 
est souvent nécessaire : j’entends par
ler du soldat et du prêtre, i lu, ,!

Et ici, messieurs, il me revient à

T. P. FRENCH,
Inspecteur des Postes, 

Bureau de l’Inspecteur des )
Bureaux de Poste, t 

Ottawa, 14 juillet 1880. J

après toutes ces lois ; il a réglé la 
matière et il a abrogé tout ce qui 
était contraire à ses prescriptiouà;

Qu’a donc fait le code pénal.#!
Par l’article 291, il a interdit aux 

membres des associations de se réu
nir périodiquement, au nombre de 
plus de vingt dans un lieu déterminé. 
Mais il a ajouté que les personnes 
domiciliées dans le lieu de la réu 
aion ne seront pas comprises dans ce 
chiffre de vingt au-delà duquel le dé
lit commence.

Je ne suis pas un jurisconsulte ; 
plusieurs d’entre vous peut-être ne le 
sont pas non plus, messieurs ; mais il 
y a ici une question de bon sens qui 
s’impose avec la clarté de l’évidence. 
L’article 291 ne s’applique pas aux 
personnes domiciliées ; donc il n’a 
pas touché à la vie commune, il n’a 
pas touché à la cohabitation ; donc 
Partie e 291 couvre et consacré ex
plicitement le droit de cohabitation, 
au lieu de l’interdire. (C’est vrai, très 
bien ! très bien î )

Vf

Paniers de Marché
BT

PANIERS DE COLLATION
En grande Variété

■ CHEZ

C.S.Shaw&Cie
IMPORTATEURS

68, rue Sparks
(A suivre.)

Une

Un médecin marquant , de Pitts 
bourgh dit en riant à une de ses pa
tientes qui se plaignait du mauvais 
état continuel de sa santé, malgré les 
soins, qu’il lui donnait : “ Essayez lés 
Amers de Houblon.” La dame, pre 
nant l’avis au sérieux, fit usage des 
Amers, qui la rétablirent parfaite
ment. Elle rit maintenant de la plai
santerie, mais il n’en rit pas autant, 
lui ; car elle liii a valu la perte d’une 
bonne cliente.

ivalee plaisanterie.

N. B.—N’achetez pas avant d’avoir vu nos 
prix.

les chaleurs.HJailme pour
Un Chapeau à temps épargne neuf».. 

coups de soleil.
Ne remettez janfals l’achat d’un Cha

peau à demain lorsque vous pouvez le 
fair aqjourd’hui.

Robes ! Robes ! !
STITT cto Ole 

■Mm légères
Mousseline à robe Pompadour.

Mousseline & robe française.....
Mousseline à robe organdi..........

CETTE SEMAINE 
Nous vendons

13cUn chapeau sur la tête *n vaut deux 
dans le magasin pour celui quf le porte.

Prenez garde aux Chapeaux î les 
têtes auront soin d’elles-mêmes.

do Z 17c
-ne

Percales, se lavant.. 
Brillants, se lavant. 
Mousseline barrée...

10c et 12c

R. J. DEVLIN 13c
-14c et 16c

Preequ’un Assaut
Un a presque emporté d’assaut notre dé

partement des robes se lavant.
Indienne sedavant...............-........... 8c à 10c

................. 13c
................12c à 14c

BOULANGERIE i VENDRE.
do do

Une Boulangerie nouvellement construite, 
de première classe et maison d’babita- 

Conditions avantageuses 
nés garanties.

S’adresser à

Indienne Pompadour 
Cambrics Polka..........

tion. 
de bon

lac
moyennant Satin

suit et Cie
avons encore quelques pièces de 
uleurs assorties, pour jupes et polo-

F. BRAZBAU, 
No 32, rue Kent, Hull.

Ottawa, 17 tum 1880.
Costume# Jersey

Stitt et Cier
Jersey bleu-pâle.........................
Jersey bleu-marin........... .
Jersey noir............i......
Jersey cardinal..........

La dernière NOUVEAUTE en fait de 
ROBES est le uostume Jersey. Les robes 
s’ajustent parfaitement à Routes les tailles.

Une robe d’été

..... *3 00__2 00
... i...... jv— 2 00

.. 2 25

VOYAGE

BAIN# DB MER,
LE TRAVAlfcOMBSTIQU R, 

L'ApÆèMMDI,

LA CAMPAGNE.

LA PRfJMBNAOB.
Le “ Bunting" se recommande par sa 

durée ; c’est un tissu léger et frais.
“Bunting”

de couleurs diverses 
CHEZ

STITT ET Cie
ofc«tee*.eaiwriu 1

i 1
i

Lite DB PLIMK NETTOYES.
Ayant,acheté un engin, chaudière et tous 

les autres accessoires nécessaires à un éta
blissement destiné à porter remède à cette 
terrible nuisance domestique—des lits de 
plume malpropres—au moyen d’une pression 
élevée je nettoie les plumes, en en enlevant 
les souillures, la graisse et la fièvre. Je ré
pare aussi les matelas et tapis de toute sorte 
par le mêmeprocédé. Prix modérés. Pour 
donner satisfaction aux pratiques, les lits 
seront pesés en entrant et en sortant.

On sollieiie une visite.

A. BEAUVAIS,
900. rue Cumberland.
Certificat de Dr Beaadin

Je» soussigné. certifie que le procédé de M. Beau
vais, pour le Parfait nettoya™ et U désinfection 
complète dee fit» de pmme, offre de tels avantages 
■anlialree, qne pae une seule famille, et encore

âæsajsfc&JSK tsœ
ne^envoyant lean lits à l’établissementB

de
Du BEAUDIN.Hull, 6 juillet 1980.

quelque chose qui mérite d’être connu!

C. GAGNÉ ET Cie.
Viennent <farriver de Montréal où ils ont 

aéixeté un fonds considérable de Hardes faites 
et de Tweeds !

LK8 PLUS BELLES

Maries faites
DANS LA VILLE, „

Terei les rolr. Toujours heureux de 
moutrer les merehsadlses.

HABILLEMENT COMPLET POUR *7.50. 

' ----
977, Rue Wellington.

iÉte,

I

DEPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS.

La période pour recevoir- les soumissions 
pour établir des lignes télégraphiques sur l’ile 
d’Antioosti et sur les lies de la Madeleine, 
a été prolongée jusqu’à VENDREDI, le 30 
JUILLET courant.

On pourra, sur demande, obtenir des for
mules de soumission à ce bureau le ou après 
le 19 juillet.

8. CHAPLBAU, 
Secrétaire.

Département des Travaux Publics, \ 
Ottawa, 15 juillet 1880. f
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